
LES INONDATIONS 
EN FRANCE 

ET EN ESPAGNE 

En Vendée, la situation 
•et pMitwIwrmitiit ffrave 

L'ASSASSINAT 
DE Mme ARBEL 

LE CRIME 
DE CHOISY-LE-ROI 
(SUITE S I LA PRIMIfRE P»OS) 

c Robert m'a avoué avoir 
M m e Arbel. I l a commis ce crime parce 
que «on a m i e lui refusait u n e certa ine 
s o m m e d'argent et parce qu'elle avai t 
dit qu'elle n'était pas f e m m e à entrete
nir les h o m m e s . Q u a n t a u corps, a ajou
té Thérèse Buttafoghi . après avoir été 
place d a n s u n e malle , il a é té transporté 
à Viviers e t enfoui d a n s le jardin de la 

La Roche-sur-Yon. 5. — Par suite du 
m a u v a i s é t a t de la mer. l'Ile d'Yeu a é té 
privée de relations avec le cont inent 
Pendant deux jours. A Cœx, un pont 
s i tué sur la route de Saint-Révérend a 
é té couoé. U n e automobi le oui s'était I maison , qu'en c e t t e ville, 'possède 
engagée sur ce pont à ce même m o m e n t mère d'Egender ». 
n'a pu être retirée que très diff ici lement Tel les sont les déclarat ions que fit 

U n e dizaine de c o m m u n e s de La Ven- & la police d'Arles Thérèse But ta foghi 
d e e const i tuant ce qu'où appelle le Ma JMais le .commissaire de ce t te ville n'avait 
rais Nord ou Marais Breton -ont corn-1 pas a t tendu ces aveux pour avertir la 
p lètement recouvertes par les eaux, u n i police Niçoise. Er. effet dès que la fille 
ne peut prévoir pour combien de temps 
cet te superficie de 3 000 hectares sera 
inondée, c s r l'eau s'écoule très lente
m e n t vers la mer, les écluses n'étant ou
vertes que six heures sur douze par suite 
d a la marée. 

L'eau atte int ce t te année le m ê m e ni
veau qu'en 1010. D a n s la plupart d e s 
communes , des centa ines de maisons 
sont inondées e t les habi tants obliges i a Nice très prochainement, 
d e rentrer chez eux e n bateau 

S la pluie reprenait, la s i tuat ion serait 
très grave, car certaines ma i sons sont 
isolées e t entourées d'une é tendue d'eau 
de quatre kilomètres. 

Lee pertes sont déjà évaluées & plu
sieurs mill ions de francs e t u n s d e m a n d e 
de secours d'extrême urgence a été 
adressée à la Préfecture. 

Buttafoghi fut conduite d a n s s o n bu
reau. M. Weihler té léphona à Nice , à M 
Curty. chef de la sûreté. 

Ce dernier prévint auss i tôt M. Va-
chier, juge d'Instruction oui Immédiate
m e n t a envoyé à Arles, u n m a n d a t 
d'amener contre T h é r è s e Buttafoghi , 
qu'il inculpait de complicité d e vol. 

La fille soumise sera donc conduite 

Dan* une grande Balle 
il mit le cadavre... » 

A Angouléme, dt 
nuisons ont dû être éranaéei 

Angouléme. S. — Les Inondat ions de 
la Charente â Angouléme o n t créé u n e 
s i tuation assez grave. La route Nat ionale 
d u Pomouvre disparait sous u n mètre 
d'eau. Au cours de la nu i t dernière, des 
habi tants surpris par u n e nouvel le 
hausse de 50 cent imètres o n t d u être 
évacués e n hâte par bateaux. Plusieurs 
usines o n t cesse le travail. 

Les autorités sont sur les l ieux pour 
prendre leurs disposit ions e n vue d u ra
vitai l lement des hab i tants bloqués par 
la crue. 

A Chabanais . à Cognac, à Confolens, 
de nombreux riverains se préparent à 
déménager . 

La Marne subit une nouvelle crue 
Vltry-le-François. 5. — Par sui te d e s 

pluies de ces derniers jours, la Marne 
e t s e s aff luent subissent une nouvel le 
crue, inondant les plaines du Perthois 
e t m e n a n ç a n t de couper les communica
t ions de village à Village. 

La Marne est montée de d u s d'un 
mètre e n 24 heures, elle envahi t les bas-
quartiers de Joinvil le et de SatnUDlzler 
Elle a débordé entre Loisy et Couvrot sur 
plus de deux kilomètres. 

Toutes les prairies sont submergées en 
a m o n t et e n aval de Vltry-le-François. 

Dans le Maçonnais, on espère 
une baisse prochaine des eaux 

Maçon. 5. — La S a ô n e a légèrement 
dépassé la côte de six mètres . Les quais 
sont inondés e t les hab i tants des fermes 
e t h a m e a u x cernés par les eaux com
m e n c e n t à souffrir de leur isolement . On 
espère cependant u n e baisse prochaine 
d e s eaux car 11 n'a pas plu depuis deux 
jours; le t emps se m e t au froid et le 
baromètre remonte. 

DES HABITANTS EN PÉRIL 
EN ESPAGNE 

L a Corogne, 5. — Les pluies persis
tantes ont provoque de nouvelles inonda
tions. 

A Puente de Garcia Rodriguez. un pâté 
d e maisons avant été cerné par l e s eaux. 
u n e c inquantaine d'habitants durent 
passer la nuit sur le toit de leurs de
meures. Au mat in , un garde civil put 
zagner à la nage les maisons mondées 
et tendre un cable qui permit le sauve
tage des habitants . 

D a n s les provinces de I ugo. Vigo e t Za-
mora. on s ignale de nouvelles inonda
t ions dues aux pluies abondantes tom
bées ces jours derniers. 

Un glissement de terrain 
détruisit des maisons 
dans les Hautes -Alp es 

D'autres immeubles 
sont sérieusement menacés 

Voici d'autres détai l s sur l e s déclara
t ions fa i tes au commissaire d e police 
d'Arles par Thérèse Buttafoghi , l 'amie 
de Robert Egender : 

c J e m a trouvais à Nice e n octobre 
dernier, e n compagnie d e Robert Egen
der : D a n s les premiers jours d e c e moi 
après qu'il eut s igné d e v a n t m o i d a n s 
un débit de boissons un m a n d a t de 1.000 
francs a u n o m de M m e Arbel. l e m e 
rendis avec lui d a n s u n bureau d e poste 
pour encaisser la s o m m e après uni 
• B r a d e r e u t montré * l'employé des 
pièces d identité justif icatives. Q u e l q u e 
jours après la perception d u mandat , j'ai 
reçu de Robert d e s fourrures : entre 
autres un manteau , u n col de renard. Ces 
cadeaux m'étonnèrent quelque peu, car 
Il n'avait p a s l'habitude d e parei l les lar
gesses. Intr iguée par l a généros i té de 
mon protecteur. Je m e promis d'essayer 
d'obtenir d e s éc la irc issements et, u n e 
nu i t d a n s u n e chambre d'hôtel, a lors 
que Engender deva i t ê tre s a n s doute 
e n é ta t d'ebriéte. j e remis l a quest ion 
sur le « tapis » : 

— Qui t'a d o n n é ces fourrures ? 
al-je demandé . 

» Egender, soudain devenu loquace 
avoua carrément avoir tué M m e Arbel 

< J e savais que l a rentière possédait 
de l'argent, m e dit-il. e t je résolus d e 
lui e n demander . J e pénétrais donc un 
soir d a n s ses appartements e t la priai 
de m e prêter u n e pet i te somme. Sur s o n 
refus, j e m e je ta i s sur e l le e t l 'étran
glai. Je pus alors î . 'emparer d'une cer
ta ine somme, de bijoux e t d'autres ob
je ts de valeur s . 

Le l endemain du crime, 11 robe ta , à 
Nice, u n e grande mal l e d a n s laquelle il 
m i t le cadavre de M m e Arbel. Le ma
cabre col is fu t expédié e n bagage de 
Nice à l'adresse de M m e Egender, mère 
de Robert Egender. e n gare d e Viviers 
(Ardèche) . Après avoir pris possession 
de la malle , la mère d'Egender, a idée de 
quelques complices , aurait enterré le ca
davre d e la malheureuse rentière d a n s 
le jardin de sa m a i s o n d'habitation. 

Chez M"" Euender 
Privas, 5. — U n e descente de just ice 

a e u lieu, ce mat in , à Viviers, localité 
où habi te la mère de Robert Egender. 

La maison de M m e Egender qui e s t 
aujourd'hui le po int de mire d e toute 
la populat ion de Viviers e t m ê m e d e 
nombreux curieux venus des vi l lages voi
s ins e t aussi des représentants de toute 
la presse, photographes et rédacteurs 
rassemblés e n nombre imposant est u n e 
vaste construct ion à deux étages , bâtie 
au centre m ê m e de la ville le long d'une 
rue étroite et montante , la rue de Baru-
las . 

M m e Egender l'habite depuis 1918. 
da te a laquelle e l le vint se réfugier e n 
Ardèche avec un convoi de réfugiés alsa
c iens venus de la région de T h a n n . La 
maison a pour propriétaire M Ranch in , 
industriel à Monté lùnar e t M m e Egender 
e n a sous-loué une partie aux soeurs 
Boiss in. qui exercent l a profession de 
repasseuses. 

M m e Egender e t s a fi l le Gabriel le qui 
aujourd'hui âgée de 27 a n s est inf irme 
de naissance , y o n t toujours habi té 
Egender, surtout a u cours de c e s der
nières années n'y a fai t que de très cour
tes apparit ions. 

T o u t a u long de la m o n t é e d e la rue 
de Barulas , où s'ouvre l a porte d'entrée 
de la maison, un haut mur diss imule aux 

Grenoble. 5. — D a n s les Hautes-Alpes r e g a r d s J e jardinet appartenant à la 
a u vil lage de Montjay. la «"uauon e s t , m a l s o n c ^ l e : a m e u x jardinet où. se -
d e plus en plus ent ique . On sait que 
d a n s cet te localité une masse de quatre 
mi l l ions de metrps cubes est en mouve
m e n t . Hier, au h a m e a u de Pascare, deux 
immeubles appartenant a MM. Pascal et 
Serres, se sont écroules et trois autres 
Immeubles cont igus sont sér ieusement 

•«Henaces . 
Mais c'est à l'école communale du vil-

l age que l'accident le plus dramatique 
fa l lu t se produire. Ce bât iment , e n effet. | 
dresse sa masse rectangulaire a cinq 
mètre s de d is tance et a deux mètres en 
CJBtre-bas des immeubles effondres 
Lorsque les pierres du faite des immeu
bles furent projetées dans le vide, une 
d iza ine ù'entre elles brisèrent une fenê
t r e du premier étage, pénétrant dans un 
pet i t cabinet de l'école, heureusement 
inoccupé. 

Au-dessous, d'autres pierres s'écrasè
r e n t contre une lenêtre de la salle de 
classe, brisant les vitres dont les éc lats 
fusent projetes sur les bancs. A quel
ques mètres a peine, dix-huit enfants 
écouta ient la leçon de leur professeur. 
M. Lesteven. 

C e mat in . M. Ernest Lafont. ministre 
de l a S a n t é publique, a visite les un-
meubles sinistrés 

D a n s le val Gaudmear. l 'avalanche 
d e la Barrière est descendue pour la 
trois ième fois. Les communicat ions se
ront encore coupées pendant deux ou 
trots jours 

HAUPTMANN 
SERAIT ÉLECTROCUTÉ 

LE 14 JANVIER 

Ses défenseurs tentent 
une suprême démarche 

New-York, 5. — Selon les « Daily 
News ». les avocats de Hauptmann ont 
é t é a v e n u que la date d'exécution de 
H a u p t m a n n a été fixée â la nui t du 14 
janvier. Le journal ajoute que les dé
fenseurs de Hauptmann s e h â t e n t de 
préparer une demande de nouvel le en
quête , qui sera présentée â ta Cour d e s 
pardons du Nouveau-Jersey. 

La aère de M°" LiodWgk 
vieni également an Anf leterre 

New-York. 5. — Selon les c Daily 
N e w s ». Mrs Dwightw Morrow, mère de 
M m e Llndbergh e t s fille cadet te Cons
tance, se sont embarquées sur le « Bre-
m e n s pour l'Europe. S a n s .ndkraer leur 
dest inat ion exacte , las f Dai ly News » 
croient qu'elles re jo inc-a lent les L m u 
béret, pour un séjour e n Angleterre. 

L a journal ajoute q u e la famil le Mor
r o w a reçu de uuuilaei iess lettres de 
aaenaers >e? dernières semaines . 

Ion les dires de la fille But tafoghi . doit se 
trouver le cadavre. 

Interrogée sur la **.écouverte d e s draps 
dans le jardin. M m e Egender a déclaré 
qu'elle e n ignorait !a provenance. Les 
enquêteurs éta ient déc idés à poursuivre 
leurs Invest igations jusque fort tard 
dans la nuit . 

Trois draps 
ayant contenu un corps 

Viviers-sur-Rhône, 5. — A 19 h. 30, 
rien de nouveau n'a é t é découvert d a n s 
1- jardin d e M m e Egender, mère du 
meurtrier présumé d e M m e Arbel. Les 
enquêteurs qui se sont bornes à touiller 
la partie qui leur avai t été indiquée 
at tendront ma in tenant de n o u v e l l e ins
truct ions du Parquet de Nice pour pour
suivre leurs invest igat ions . 

Les draps, a u nombre de trois, qui o n t 
été découverts cet après-midi , son t ma
culés de s a n g et ont , d'après les enquê
teurs, contenu un corps. 

Ce que dit la mère de l'assassin 
Paris 5. — On reçoit de Viviers d e s 

détai ls sur les fouilles entreprises d a n s 
le jardin de M m e Egender. Celle-ci, in
terrogée c e m a t i n par les magi s tra t s ré
pondit e n sang lo tant : 

i « SI je m e rappel le avoir vu mon fils 
. avant le 1er octobre ? Attendez.. . J e m e 
I souviens qu'il e s t venu voici d e u x ou 
I trois mois , j e ne saurais p a s préciser la 
i date ; non, 11 n'avait p a s de mal le . Non. 

je ne l'ai p a s v u a l ler a u jardin. » 
Puis e l le se reprend : 
« Mais , vous savez, la nuit , il a p u 

al ler où il voulait . M a c h a m b r e â moi, 
près de celle de m a fille paralysée, e s t la 
plus é lo ignée d u jardin. > 

Et la mère crucifiée de c h a n g e r de ton 
pour tirer du fond de s o n coeur le plus 
déchirant des accent s : 

• voyez-vous, messieurs, un garnement 
pareil, je ne m'en lanauftseak pas ; Il a 
disriower» notre famil le : qu'en ksi cou
pe un jour le «eu, e t je n o t e r a i t p a s le 
défendre. » 

« Cherchez encore », dit un amie 
Cependant l e s foui l les n e d o n n a i e n t 

p a s le résultat escompté . A midi les 
enquêteurs s e demandaient s'il n e (allait 
p a s abandonner les recherches d a n s le 
jardin. Pourtant , le commissa i re de 
police mobi le d e Lyon qui dirigeait les 
opérat ions a voulu tenter u n e dernière 
vérification. Par té léphone, 11 s e m i t e n 
rapport avec son col lègue d'Arles. M. 
Weihler. e t M. Weihler, sur sa demande , 
se remit â quest ionner Thérèse Butta-
t « h t : « W J'en e u * sOre, oent ir taa la 

K f emme, w e t i tui-nteme e e s ft » est 
m e t e n terre ta. Cnevenes e n e e r t 

dent le fond du jerdin. C'est ainsi que 

C e s personnes o n t e u chez eux; pen
dant un mois , l 'enfant en pension, alors 
que sa mère. Marie Liévy. é ta i t internée 
â la prison drorleana, de septembre a 
octobre 1934. C'est p e n d a n t cet te période 
que M. e t M m e Glesner o n t e u l'occasion 
de voir r e n i a n t â la prison d'Orléans. 
quand il vena i t voir sa mère. 

D'après les photographies qui leur fu
rent présentées â l 'Inst i tut Médico-légal, 
les t émoins Cassagnan aff irment recon
naître l 'enfant. U s n e connaissa ient d'ail
leurs que sa mère e t le concubin de celle-
ci, M Coussantien, qui exerce la profes
s ion d e vannier, à Orléans. I l s n e con
naissaient nu l l ement son père, dont on 
ignore ac tue l l ement la rés idence 

I ls connaissa ient l 'enfant e n pension 
chez eux sous le prénom de Henri e t sous 
les surnoms de c Rigadln » e t d e « Bout 
de Z a n x, surnoms qui lui avaient été 
attribués é t a n t donne s o n caractère 
enjoué e t Jovial. 

A 18 h. 40, les t émoins qui t tent l'Ins
t i tut Médico-Légal, après avoir examiné 
le corps d e l 'enfant, a f f irmant à s o u -
veau le reconnaître parfa i tement . Ils 
s e rendent â la gendarmerie des M i n i m e s 
où leurs déc larat ions s e r o n t transcrites 
et diverses formali tés remplies. 

Qu'est devenu le père ? 
Après la reconnaissance ef fectuée par 

les t émoins d'Orléans â l 'Inst i tut Médico . 
Légal, d e s recherches s o n t faites pour 
retrouver les trois personnes qui sont 
susceptibles d'avoir e u l 'enfant e n garde 
après q u i l e u t qui t té le domici le d e s 
époux Cassagnan , à St-Jean-de-Ruel le , 
près d'Orléans, e n décembre 1934. soit le 
père. Lévi, so i t la mère, Marie L i é w , 
so i t l 'amant d e celle-ci. le n o m m é Cous
sant ien . 

A ce t te date, Marie Liévy quittait la 
prison d'Orléans pour al ler à l'infirme
rie de Fresnes , après la na i s sance d'un 
bébé, pour f inir d e purger la pe ine pro
noncée contre e l le pour vol. 

C'est l e père de l 'enfant, le n o m m é 
Levi, qui v int chercher celui-ci chez les 
époux Cassagnan. D e p u i s ce t te da te o n 
perd sa trace. 

Quant â Marie Liévy, el le é ta i t libérée 
de l a prison de Fresnes e n février 1935. 
O n suppose qu'elle e s t restée d a n s les 
parages après sa l ibération. 

L'enfant mort avait vu 
tuer son petit frère 

Sur cet te , affaire, s emble devoir se 
greffer u n e affaire plus a n c i e n n e ayai -. 
trait â l 'assassinat d'un premier enfant 
de Marie Liévy qui eu t l ieu d a n s le 
courant de l 'année 1934. à Orléans. 

U n e enquête ava i t é t é ouverte à ce 
suje t m a i s é ta i t restée infructueuse 
Par la sui te , o n apprit que le jeune 
H e n r i Lévi, l 'enfant dont le cadavre a 
été trouvé & la Belle-Epine, aura i t dé
claré, à d ivers témoins , qu'il ava i t ass iste 
à l 'assassinat de s o n petit-frère. 

Cet te déc larat ion de l 'enfant , v ic t ime 
à son tour, d'un assassinat , va peut-être 
permettre d'orienter l'affaire d a n s une 
voie nouvel le e t établir une corrélation 
entre ces deux crimes. 

S igna lons qu'actue l lement u n e n f a n t 
doit vivre encore e n compagnie de Marie 
Liévy, celui qui est né à la prison d'Or
léans et a vécu ensui te quelques moi s 
à l ' infirmerie de F t e s n e s . 

Une piste de première importance 
Les témoins . C a s s a g n a n et Glesner , 

son t repart is par la route pour Orléans 
â 18 h. 30. 

I l s e m b l e que les recherches do ivent 
se préciser, part icul ièrement e n c e qui 
concerne le n o m m é Levi, père de l'en
fant, qui aurait travail lé en 1935, d a n s 
u n e briqueterie à Evry-Pet i t -Bourg 
(Seine-et -Oise) , fait qui est conf irmé par 
s o n employeur. 

Aussi de c e fait , la police judiciaire 
at tache-t -e l le une grosse importance â 
cet te p is te qu'aucun fait n'est venu jus 
qu'à présent infirmer. 

|LA GUERRE EN ÉTHIOPlSf 

LE MESSAGE 
DE M. ROOSEVELT 

ESTAWUElUIAflENÈVE 
AVEC FAVEUR 

REVUE DE JURISPRUDENCE 
Pas J. BALAVOINE, Avocat, ancien bâtonnier 

Le nouveau régime des loyers 
On croit qu'il exercera 

une influence sur l'évolution 
prochaine du conflit 

Genève . 5. — Le m e s s a g e d u Prési
dent Roosevelt a u Congrès des États-
Unis est considéré d a n s les mil ieux 
internat ionaux â Genève , c o m m e 

Depuis le 1er janvier, locataires et 
acheteurs de fonds de commerce sont 
dans l'Incertitude. Le locataire de mai
s o n bourgeoise a s d e m a n d e pourquoi de
puis le 1er janvier s o n propriétaire ne 
veut p i s » appliquer a s o n loyer qu'uni 
réduction de S 1 ,'i %, et non p lus de 
10 %. L'aohstsur d'un fonds de oommer-
oe s s d e m a n d e s'il es t encore dans les 

d o c u m e n t d'un in térê t capita l d a n s les-' * J e i e p e u r reehuner u n e réduction du 
c irconstances présentes . •"™ d a a n a t . 

D u T o S n t l d e ™ e général , o n n e mé-1 » «Hit résonna tre qu'il n'est pas très 
connaît pas toute la d is tance a u moins aisé d'appliquer les d ispos i t ions légales 
théorique qui sépare la thèse exposée Prises II y a quelques mois , surtout 
par le Président Roosevelt de la poli- «ruand d'autres plus réoentes sont venues 
t ique de coopération recommandée par les modifier. 
le pacte de la S. D . N. En fait , o n . N e w «xoeeerens brièvement is dernier 
apprécie, d a n s le message du Président, 
l'effort considérable auquel ce dernier 
v ient de convier s o n pays a f in d e ne 
pas contrarier pour le m o i n s l 'œuvre de 
sécurité col lective recherchée par les 
é ta t s membres de l 'organisation de 
G e n è v e 

é tat de l é législation re lat ivement aux 
diverses catégories d e locataire*, e t aux 
acheteurs de fonds de oommeroe. 

L O Y E R S DE LOCAUX A USAGE 
D'HABITATION 

Le décret-loi d u 16 juil let 1935 a auto-
l e loyer O n n e doute p a s que l 'attitude prise i ^ t i o j u u n e n t réduit do 10 

Sut? ̂ fTe^SSL^. n n ^ l a M ^ r i e l i e a 
l 'approbation d u Congrès, exerce u n e cet te réduct ion de 10 % n e devait pas 
inf luence sur l 'évolution prochaine du rtroUouer B ^ x
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conflit i talo-éthiopien. . ** dêcret-lol d u 30 octobre 1936 a pré-

Par contre, l'opinion autrichienne 
manifeste de l'inquiétude 

25 r.° de 4.000 fr.. soit 1.000 fr. Ces 1.000 
francs ne subiront pas la réduction de 
10 %. Le surplus du loyer (soit 4.000 — 
1.000 = 3.000 fr.) subira la réduction de 
10 ft ; il s era d o n c r a m e n é à 3.000 — 
300 m 2.7O0 francs. 

D o n c le loyer sera, à compter du 1er 
janvier 1936 de 1.000 + 2.700 = 3.700 fr., 
au lieu de 4.000 francs. 

On peut dire que c e loyer de 4.000 fr. 
sera m a i n t e n a n t réduit d a n s la propor
t ion de 7 1/2 c.c. 

LOYERS DE LOCAUX 
COMMERCIAUX 

R i e n de changé . En vertu du décret-
loi du 16 juillet 1935, les d e m a n d e s de 
réduction du prix du lover doivent être 
introduites a v a n t le 18 janvier 1(36, sui
vant les formes de procédure que nous 
avons exposées en détai l d a n s le numéro 
du « Révei l du Nord » du 22 août 1935. 

LES BAUX A FERME 

Aucune disposit ion nouvel le n'est in
tervenue. D o n c la loi d u 2 Juillet 1935, _ 
concernant les d e m a n d e s de réduction i exposé a u Pala i s d u Peuple et , d e „ 
de fermages , ne peut plus être invoquée, heures jusque 14 heures, la populat ion 
puisque, pour bénéficier de ce t te loi, il a défi lé d e v a n t lui, d a n s u n grand 
fal lait faire sa d e m a n d e d a n s les s ix I recuei l lement, 
mois , c'est-â-dire avant le 2 janvier 1936 I D e s mil l iers e t d e s mil l iers de per-

Mais le décret-loi du 8 août 1935 con-1 s o n n e s o n t ensui te suivi le convoi 
tmue à recevoir son application. Ce funèbre jusqu'au c imetière de Marclnell 

PARIS-CROYDON 
EN 80 MINUTES 

Londres, 5. — L'avion d e s Impér ia l 
Airways < Héraclès » v i e n t d e battri: 
l e record d e Parts â Croydon e n a c c o m 
pl issant le parcours e n 80 minutes . Cet 
av ion pèse 15 t o n n e s e t s e s moteurs 
développent une puissance de 3500 HP. 
I l transportai t près de trente passagers 
et é ta i t pi loté par le capi ta ine Wil -
cockson. Le record précédent, pour les 
325 ki lomètres de Parts a Croydon é ta i t 
de 90 minutes . 

« m 

LES FUNÉRAILLES 
de M. Destrée à Charleroi 

(OE NOTRE REDACTION 8IL0E) 

Les funérai l les de M . Jules Destrée , 
qui fut le premier ministre social iste 
des Sc iences e t d e s Arts, député cl . 
Charleroi , o n t e u l ieu d imanche . 

A la levée d u corps, a Bruxel les . -assis
ta i en t d e nombreuses personnalité s, 
parmi lesquel les M V a n Zeeland, p n -
mler minis tre ; M. Poncelet , président 
de l a Chambre, e t plusieurs ministre; , 
d o n t M. Vanderveldc. 

Le corps est parti e n automobi le vers 
Charleroi. M m e Destrée suivai t d a n s 
l 'automobile de M. Vandervelde. A s o n 
arrivée à Charleroi, le cercueil a é t é 

cise que, A partir du 1er janvier 1836, 
c e t t e réduction n e s'appliquera pas aux 
charges : il a ajoute que, lorsque les 

I charges son t comprises d a n s le prix glo-1 decret-lol décide qu'A titre exceptionnel | la c o m m u n e nata le d u défunt . C'est, e i 

trouve d a n s le m e s s a g e d u Président d u loyer, e t â réduit de 10 
I 'on ln ion autr ich ienne b a l d u loyer, le m o n t a n t e n sera forfat-1 et temporaire le prix du fermage sera | effet , d a n s l e caveau famil ia l qu> 

: t .ai«.m»nt. f i»* à i! et ri„ i n » . r - t a I réduit de 10 «C. M . Destrée a été i n h u m é : le s funr 
rai l les furent très émouvantes , e t s e s 
amis , d e m ê m e que ses adversaip 
polit iques, regrettent s a disparit ion. 

ta irement fixé 
R o o s ^ - c i t T a coté 'dTqu^lq^uesVlémenU j » , * e n c a s d e c h a u f f a g e de"l' immeu-
de réconfort, de nouveaux facteurs d' in ble. 

quiétude ». A première vue, o n a ap
plaudi, â Vienne, a u x déc larat ions du 
Prés ident amér ica ins e n faveur d e s pe
t i ts États contre les grands dictateurs. 

Prenons trois exemples : 
1" Le hal l d i t que le loyer sera de 4.000 

francs, p lus charges . L a réduct ion con
t inuera â être de 10 % sur les 4.000 fr 

LES BILLETS DE FONDS 

Mais b i e n t ô t o n s'est aperçu avec d|T £ loyer é t a n t a ins i r a m e n é à 3.600 fr. 
sappolntement , n o t a m m e n t à la lumière g " * 1 " 8 " * charges el les cont inueront à 
d e s object ions émises d a n s la presse être payées intégra lement , s a n s être ré
française, qu'un agresseur éventuel euro- Q u " e f de 10 „. 
péen peut tirer parti d e la nouvel le 2» Le bail d i t que le loyer sera de 4.000 
concept ion de la neutral i té américaine, francs, charges comprises (l 'Immeuble 
D e plus, l'on craint, â Vienne, que l'atti- n a p a s le chauf fage centra l ) . D a n s ce 
tude américa ine d a n s la quest ion de c a V « ' c h a f 8 e s «ont su ivant le décret-
l 'embargo pétrolier, ne renforce la loi du 30 octobre, forfai tairement f ixées 
posit ion des sanct ionnar is tes ang la i s a A * * d u loyer, c'est-a-dlre à 15 % de 
contre l'Italie, a m i e de l'Autriche. 

Pour 1' « Officieuse Wlenerze i tung », 
i l s e dégage a v a n t tout du message d u 
Prés ident Roosevelt , l ' importante e t 
p e u t - ê t r e croissante sol idarité d e s 
Ang lo - saxons , d a n s l e s grands problè
m e s d e l 'actualité. L a neutral i té améri
ca ine remet sur le tap i s la quest ion de 
l 'embargo sur le pétrole. L a voix des 

La loi du 29 ju in 1935 a permis au 
débiteur d e bil lets de fonds de d e m a n 
der des dé la i s de paiement . Mais la de 
m a n d e devai t être déposée au greffe d u 
tribunal de commerce a v a n t le 30 no
vembre 1935 

La loi nouvel le votée le 31 décembre Toulouse , 5. — D e s disparit ions impo: -
par les deux Chambres , proroge, jus-1 t a n t e s de paquets de tabac a y a n t été 
qu'au 31 Janvier 1936 le délai pour dépo-1 cons ta tées à la Manufacture d e tabac 
ser la d e m a n d e au greffe. (Pour le détai l | de. Toulouse , u n e enquête ava i t é t é ou 

LA MANUFACTURE DES TABACS 
DE TOULOUSE MISE AU PILLAGE 

des formal i tés à observer, o n pourra se 
reporter a u n u m é r o d u « Révei l du 
Nord » d u 31 août 19351. 

D'autre part, l a loi d u 29 juin 1935 a 
permis â l 'acheteur d'un fonds de récla
mer u n e réduction d u prix d'achat, s'il 
est démontré que cet acheteur a é té lésé 
de plus de 33 %. Mais l 'acheteur devai: 

4.000 fr., so i t à 600 fr. Ces 600 fr. n e s u 
biront pas la réduction de 10 %. Le sur
p lus d u loyer (soi t 4.000 — 600 = 3.400 
fr.) subira la réduction de 10 % : 11 sera 
donc r a m e n é â .400 — 340 - 3.060 francs _ 

à p a r S W S e r * $ T t e r ? d e * » T l m t I ï ^ ^ a C U ° " 8 V a n l * l e r j a n V i K " 
3 T „ ™ J i U , f U ^ f < l e , 4 < î 0 0 f r a " c s - , ^ . L à loi nouvel le d u 31 décembre 1935 

--- < P ~ U n ï ï 2 2 L £ A £ y „ e . r i d e * m
t

t T Proroge J"*»"'* »ln février 1936 ce délai 
Etats-Unis n'améliore pas les perspeeti- ^ e r » désormais réduit d a n s l a proportion pour intenter l 'action. Elle précise que 
ves d'avenir. Le facteur capita l de la a e , ? T

1 i * J * ; ... , , J , „ I ce t te ins tance sera introduite se lon les 
3» Le bail dit que le loyer sera de 4.000 | formes ordmaires de procédure Le tri-

J^flÏÏL •"*/"!!!• • •"W'Ise s (mais l'im-1 bunal de c o m m e r c e saisi de la d e m a n d e 
meuble a l e chauf fage central . D a n s ce | soumettra d'office l'affaire à une ten-
cas . les c h a r g e s son t forfai ta irement j tat ive de conci l iat ion à laquelle procé

dera le président de ce tribunal. 

paix mondia le v i ent d e se déclarer ou
vertement . Les responsables de l'Europe 
y voient m a i n t e n a n t plus clair. 

« La Reichspost » est ime que la 
neutral i té déf inie par le Prés ident 
Roosevelt . rétrograde vers l a concept ion 
américa ine antérieure à la Société d e s 
Nat ions et ne se rapproche nul l ement 
de la d iscr iminat ion genevoise , entre 
l'agresseur et la vict ime. 

Le « Wéltblat t » écrit : « L'unité de 
t ra i t ement envers les bel l igérants pour
rait, en c a s de guerre européenne, se 
traduire par u n appui à l'agresseur, et 
d iminue , de ce fait , la valeur de la neu
tralité américaine. » 

du loyer, c'est-à-dire 

Quand une jeune femme 
gouverne un pays... 

AUCUNE AMBULANCE 
AMERICAINE 

N'A ÉTÉ BOMBARDÉE 

UNE FEMME BRÛLÉE VIVE 
DANS UNE ROULOTTE 

A PARIS 
Paris . 5. — Hier soir, vers 20 heures 

un Incendie a détruit trois roulottes s ta
t i o n n a n t sente des Poiriers, sur la zone 
annexée . Au cours des opérat ions d'ex
t inct ion, les pompiers o n t découvert le 
cadavre carbonisé d'une f e m m e qui oc
cupait l'une des roulottes et dont l'iden
t i té n'est pas établie. 

MICHEL HENRI0T VA PARTIR 
POUR LE BAGNE 

Lorient, 5. — L a Cour de cassa t ion a 
notif ié & Michel Henriot le rejet de son 
pourvoi. D è s hier soir, le j e u n e assass in 
qui recevait ses repas de l'extérieur a 
été mi s au rég ime ordinaire de la prison 
de Vannes . S o n départ pour 8t -Mart in-
de-Ré e t la G u y a n e e s t proche. 

les fouilles furent reprises cet après-
midi, e t aboutirent a u m o m e n t o ù l 'on 
se disposait â les abandonner , â la dé 
couverte d e s draps sang lants . 

La malle 
Nice, 5. — U n n o m m é Joseph Veran 

a é t é condui t d a n s les locaux d e la 
Sûreté de Nice où il a été interrogé sur 
le point de savoir s'il aura i t aidé à 
charger sur une voiture la mal l e conte 
n a n t le cadavre de M m e Arbel ainsi, 
qu'on l'en soupçonnait . 

Au cours d e s o n interrogatoire, Véran 
di t « J o le Tatoué », a déclaré n'avoir 
rencontré Egender qu'une seu le fois 
d a n s un café. Il a reconnu cependant 
avori e u d e s relat ions i n t i m e s avec T h é 
rèse But ta foghi . Il a n i é avec énerg ie 
avoir participé à l'assassinat de M m e 
Arbel. 

Q u a n t à Egender, d'après lui, il n e se 
rait qu'une s imple c o n n a i s s a n c e ren
contrée d e t emps e n t e m p s d a n s l e s 
cafés . 

C o m m e le s igna lement de Véran cor
respondait approx imat ivement à celui 
dt l'individu qui a aidé Egender a trans
porter la fameuse mal le , « J o le Tatoué » 
i é té rapidement confronté avec les deux 
f e m m e s qui o n t ass is té â c e transport. 
Cette confrontat ion n'a p a s d o n n e <"-
résultats déf ini t fs et la police n e s e m l 
pas a t tacher u n e grande importance 
la prise d e Véran. Cependant , celui-ci 
et sa maîtresse son t gardés A v et 
c o m m e 11 peut ê tre 'x>n d e s'assurer 
quelques jours de leur personne , l ie 
seront déférés au Parquet pour coups 

blessures réciproques. 

Addis-Abeba. 5. Les 5 avions qui, 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Dictateur aux f inances , t e n a n ; entre 
s e s m a i n s le sort de nombreux fonct ion
na ires qui gèrent souvent les ca i s ses 
publiques avec d e s m é t h o d e s toutes per-

ie 4 janvier, à 8 h. 30, o n t bombarde u n e sonne l l e s « ALICE » serait dé jà très 
nouvel le fois D a g g a Bour, o n t a t t e in t 
n o n p a s l a Croix - Rouge AmericaiiK-, 
c o m m e il ava i t é té a n n o n c é précédem
ment , m a i s u n e ambulance égypt ienne , 
qui a subi d e s dégât s considérables 

puissante . Mais les pouvoirs qu'elle t i ent 
d'une loi fa i te pour e l le sur mesure n e 
sont rien â côte d e la puissance occulte 
que lui a conféré Huey LONG e n la 
cons t i tuant dépositaire d e ses pet i t s 
papiers ». Les avions italiens 

l a n c e n t d e s b o m b e s à g a z j Le roi n o n couronné de la Louis iane 
Addis-Abeba, 5. — Se lon u n coramu- avai t peuplé toutes les admini s tra t ions 

nique officiel d e s avions Ital iens o n t c t l e s d e u x c n a m D r e s d e geg créatures , 
lance de nombreuses bombes c o n t e n a n t M , ,, mariait rf-pn^ Pour i«i,r t » „ i , 
des gaz a s p h y x i a n t s â Amba-Alagi a u Mais il se méf ia i t d el les. Pour leur tenir 
sud de Makal le . Il y a eu quatre m o r t s b l c n so l idement le m o - s e n bouche, il 
e t d e nombreux malades . I e u r d e m a n d a i t deux lettres , a v a i u de 

O n a n n o n c e , d'autre part, que trois leur confier u n e c h a r g e ou u n mandat , 
av ions i ta l iens o n t bombardé Debnat , L a première éta i t une l e t tre de démls -
s a n s faire de vict imes. S i 0 n 

L'empereur a déc laré & u n représen
t a n t de l 'Agence « H a v a s » : L a seconde contena i t l 'aveu d'une 

e Jusqu'à présent , n o u s n a v o n s e u f , rf ., i m a e l n a i r e m a i s suscen-
qu'à nous louer de la tournure d e s ; ° _ ^ e reeiie^ou imag ina i re m a i s suscep-
opérat ions mil i taires. L'emploi d e gaz 
par les I ta l iens apporte d a n s la batai l le 
un é l é m e n t nouveau encore i n c o n n u 
pour nous . Nous n e croyons pas, cepen
dant , qu'il doive const i tuer pour l'enne
mi u n a v a n t a g e sensible. » 

u n e c o n d a m n a t i o n 

LE VOYAGE 
DELÉOPOLDIII 

EN ANGLETERRE 

Il se rapporterait aux conséquences 
possibles du conflit italo-éthiopien 

Le Roi Léopold-III est al lé passer les 
journées de Nof i et de l'An en Angle
terre. Il e s t l'hôte d'un f inancier sir 
Frankl in , d a n s son château , d a n s le 
K e n t 

Ce voyage a d o n n é l ieu à divers bruits. 
U n Journal ant i - sanct ionnis te français 

t ible d'entraîner 
i n f a m a n t e . 

Les d a t e s é ta lent la i ssées e n blanc. 
Da sorte que le maî tre pouvait démis 
s ionner o u déshonorer l'ami ingrat , à 
s o n heure e t a s a guise . O n peut .'éton
ner que d e s h o m m e s a ient consent i à 
s e livrer ainsi , p ieds e t po ings l iés â 
Huey LONG. Mais c'est un fait . Il y 
avai t plus de cand idat s que de p laces et 
l a terreur — ou ' 'amitié — qu'inspirait 
le d ictateur é ta i t te l le qu'il eut très 
rarement à démiss ionner d'office d e s 
servi teurs de sa toute puissance , e t 
plus rarement à sort ir la lettre N ' 2. 

Une jeune femme 

et douze • tueurs » 
Mrs Alice Lee Gros jean T H A R P E , qui 

a 29 a n s , possède aujourd'hui tous c e s 
pet i t s papiers. Elie pourrait renvoyer à 

chères é tudes tous les fonct ion 

UNE EMPLOYÉE 
DES POSTES 

TUÉE PAR SON MARI 

Celui-ci blessa deux collègues 
de sa femme 

et s'empoisonna ensuite 
Beaumont-sur-Sarthe . 5. — Hier, vers 

18 h. 15, les sonner ies d'alarme qui 
rel ient la poste a l a brigade de gendar
merie retentissaient . Le marécha l des 
logis Robil lard et u n de se s gendarmes 
se rendirent auss i tôt place des Halles , où 
la receveuse leur fit le récit d u drame 
qui venai t de s e dérouler s o u s se s yeux 
e t dont el le ava i t é té e l l e -même vict ime. 

Albert Gervaiseau. comptable d a n s une 
Soc ié té de distr ibut ion d'énergie élec
trique, vivait depuis peu séparée de sa 
f e m m e , Y v o n n e Bégu in , n é e le 20 dé
cembre 1913, au Mans , e t qui é ta i t em
ployée â la poste. Le 19 octobre 1933 
elle a v a i t épouse Gervaiseau. qui , di
vorcé d'une première f emme, avai t con

cer te . Elle a permis d'établir que depuis 
deux moi s au moins un employé de !•<• 
Manufacture n o m m é Costes. s empara:' 
de paquets de tabac gris e t bleu qu;< 
revendai t à bas prix. 

P l u s de 1.000 paquets ava ien t a ins i 
quitté frauduleusement la manufacture . 
Costes les vendait à Léon Cousture. e m 
ployé de commerce , qui lu i -même s'en 
débarrassait chez un l imonadier de Pa-
miers e t vraisemblablement chez d'autre 
c l i ents qui n e son t pas encore tous con
nus . 

Le 1er janvier vers minui t , u n e souri
cière fut tendue â Cousture e t à u n d e 
ses auxiliaires, u n n o m m é S i m o n Esca-
nazzi, employé des P . T. T . â Toulouse. 
Tous deux furent surpris d a n s u n de-
cafés d e s environs de l a gare c o m m e ils 
se rencontraient avec le l imonadier Esca-
nazzi, qui avai t d a n s sa valise 230 pa
quet s d e tabac , fu t appréhendé. L e len
demain , a u cours d e leur interrogatoire. 
Cousture e t F--a-anaT7i avoua ient que 
leur roumisseur étai t bien Costes. 

Les Inspecteurs de police cont inuèrent 
alors leur enquête et acquirent la certi
tude que le l imonadier n'était pas le seu! 
bénéficiaire d e ce t te opérat ion délic
tueuse, m a i s que 10 à 12 autres c l ients 
deva ient ê tre recherchés . 

Les inves t igat ions se poursuivent e n 
a t tendant , o n a procédé â l 'arrestation 
d e Costes, d e Cousture e t de Escanazzi 
qui o n t é t é écroués. 

- t ^ -

^ A GRÈVE 
DES TRAMWAYS 

DE LILLE, R0UBAIX 
ET TOURCOING 

(SUITE DE L- PREMIERE PAOI1 

Il faut reconnaître que les a u i o m o -

a prétendu, qu'à la d e m a n d e d u prince ' na ires d e l a Louis iane et empl ir les pri-
Humbert d'Italie, le roi Léopold-III s o n s de leurs troupeaux. Les juges , qui 
négociait e n Angleterre des proposit ions sont é lus e n Amérique, ne f igurent-i ls 

H o e r T m a f s Te Prernfer r n & ^ e » » « b o n M ^ s u r s c s * b l e t l e s ? 

a fa i t dément i r catégor iquement c e j . j » » ^ e u e n'en fera rien. El le observe 

™ n autre journal ang la i s sanct ion- J Ï Ï L Ï Ï ? 2 S f S t a ™ . , " ^ n T W " 
niste . le « Dai ly Mlror ». a ensui te pré- Jnwtetttt vide. El le sa i t bien q u e le suc-
t e n d u que le Rot Léopold-III chercha i t cesseur d u pa tron sera celui qu'elle a 
e n Angleterre d e s concours pour sauver choisi , 
la monarchie i ta l ienne e n cas de dé fa i t e i 
e n Ethiopie. A m o i n s que d'ici" là. d e s coups de feu 

Aujourd'hui, la < R e y n o l d s I l lus tra- ' n'éc latent autour d u Capitole. 
t ed News », organe d u m o u v e m e n t 
coopératif anglais , prétend que, d a n s ie M a i s las gardes d u corps s a n s emploi 
cas d'un renversement de M. Mussolini , d e H u e y LONG, instruits par l 'assassinat 

ta ! L . » J Î ? , * . « H
f

l l m b e l L _ i J ! î e n : i 2 ! L . l a d " dictateur , se son t serrés autour de 
l | f e % . t t a n i J S n e ^ S « Ë T S f " ™ * « « « » « " » • » « * . s o n . e n 
s S rég ime^Jla i l ementa ire . D e s -aeesources " e u sur... 

financMSSV Importantes seraient n é c e s - | 
saires POttT la réussite de ce plan, et ' Protégée par se s douze tueurs appoin-
ce j o u a » } ' , prétend que le voyage e n tés a u mois . Alice n'a p a s perdu le 
A n g l e t e s t e d u Roi des Belges ne serai t sourire. 
p a s é t sanaer à c e dessein, e t qui» nego- I o u u * * , ! ' 
leralt de l'octroi éventue l de crédits . (Reproduction interdite). 

fie la pet i te fi l le n é e de cet te un ion à I bll istes se réjouissent éga lement de c e ' 
ses parents h a b i t a n t Le Mans . Ce second arrêt d u travail , car ils peuvent rouler 
mariage n e devai t p a s ê tre heureux c o m m e i^ l 'entendent s a n s être gêne-

D e s s c è n e s fréquentes se produisaient ! d * 0 » leurs m a n œ u v r e s , par les tramwav.", 
d a n s le m é n a g e et M m e Gervaiseau, d o n t Toutefois , il es t souhai table qu'un 
o n s accorde a dire qu'elle était irre- accord interv ienne au plus tot af in q u ' 
prochable, dut se retirer, le 29 mai der-1 la populat ion ouvrière ouïsse reTirenrir 
nier chez s a mère, à la Croix-Verte, â i e seul moyen d e ^ £ o r Œ î m S T à ^ 
Beaumont . disposit ion de son budget, puisque le 

Depuis , son mari ne cessai t de se I t r a m es t l 'automobile du prolétaire. O n 
répandre en menaces et il devait , h ier I nous a n n o n c e que les services adminis -
après-midl, met tre s e s projets d e ven- i trat i fs vont poursuivre les pourparlers 
geance à exécution. A y a n t qui t té son j engagés entre le Syndicat des agent s <ie 
travail à midi. Gervaiseau se rendait a u 1TS. L.-R.-T., la direction de la Oompa-
Mans , vers 17 heures : i l t é léphonai t à Knie la Préfecture, ainsi que les muni-
sa f e m m e pour l'injurier et . trois quarts | c lpalltes de Roubaix-Tourcoing e t corn-
d'heure plus tard, i l s e présentai t au m u n e s environnantes . La journée d'hier 
bureau de poste. A un guichet , derrière I s'est déroulée s a n s incident , 
lequel se trouvait u n e autre employée , j . _ . 

A Tourcoing Mlle Jarry il f i t le s imulace d e pren 
dre u n e formule de té légramme, puis 
se ret ira e n proférant ces m o t s lourds 
de m e n a c e s : c Cet te fois, ça y aéra ». 

LES AVENTURES DE a KID L'ESPIÈGLE n 

Le drame 
A 18 heures, le bureau de poste fer

m a i t s e s portes. Cinq m i n u t e s plus tard, 
M m e Gervaiseau vena i t sur le seui l 
prendre un sac d e courrier, et son mari, 
qui n'ignorait p a s ce t te c irconstance, pé
nétra d a n s la pièce réservée au person
nel , v i sa sa f e m m e avec s o n pistolet 
automat ique et t ira. 

La malheureuse , at te inte d'une balle 
d a n s la t empe gauche , s'écroula mortel 
l e m e n t blessée. Gervaiseau tira u n e se
conde fois e t M m e Blanc , la receveuse, 
e n voulant s'interposer, reçut u n e balle 
au poignet gauche . 

C'est a lors qu'une autre employée. Mlle 
Jarry, ac t ionna la sonnet te d'alarme pour 
provenir la gendarmerie . Gervaiseau. 
voulant l'en empêcher , t ira sur elle, la 
v isant à la cuisse gauche . 

Le comptable déchargea encore u n e 
fois son a r m e sur s a f emme, puis sauta 
d a n s s o n automobi le et rentra chez lui. 
rue du Mans , où il absorba u n e forse 
dose d'un liquide des t iné à la destruct ion 
des rats . Le docteur B u n e a u . médec in à 
Beaumont , après avoir cons ta té la mort 
de M m e Gervaiseau. prodigua an» so ins 
à M m e B l a n c e t & Ml le Jarry. puis se 
rendit c h e z Gervaiseau qu'il trouva 
r â l a n t II le fit transporter à l'hôpital 
du Mans, où le meurtrier devai t succom
ber vers 23 heures . 

Par sui te de la décision d u S y n d i c a t 
des employés de l'Electrique Lihe-Rot:-
baix-Tourcolng, prise e n assemblée géné
rale la nu i t de samedi à d i m a n c h e U 
ville de Tourcoing a revetu h i e r ' iiii 
aspect plutôt triste. 

P a s u n tramway, pas un autobus, ne 
circulèrent en ville, et seules quelques 
autos particulières animèrent les rues si 
I o n peut dire. Depuis longtemps, un tel 
ca lme n'avait règne 

ÉCHOS 
et CARNET 

CALIKORIE*. — Lundi • janvier isjs. — 
Soleil : lever 7 h. VI ; coucher. l« h 7 • 
Luna : lever, 13 n. s j ; coucher, & h. (S. ' 

Aujourtbul : Eplphanlo (K6to des Rois) 
Demain i Salnte-Mélanle. 

METEOROLOGIE. — Station e . Lille. — 
oi>sci-vatioos faites le 5 Janvier 1838. à 10 h -
Baromètre : 760 mm. 0 -, baisse depuis la 
veille, à 18 h. : o mm. 8 ; Thermomètre : 
Fronde : 5.0 - Minim.i : SJ : Ma\iuia de la 
veille . S.5 ; Etat hygrométrique : SI 
Hauteur d'eau tombée depuis la veille, a 
18 h. • Néant : Direction du vent : Sud : 
Forco : As-as fort ; Direction dos nuages : 
Pas d'observation Etat du ciel : couvert : 
Prévisions pour aujourd'hui : m peu froid; 
Quelques pluies. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Raglan N»ré. — Après pluie nocturn». alter-
uaaca d'averfes et d'éclalrctes ; vent de 
Sud-Ouatt, tort ; tempête sur le» cotes toar-
nant à l'Ouest. — La minimum d» tempe-
rature sera en faible baisse eur la veille. 

PROMOTION VIOLETTE 
Sont p r o m u s officiers de l 'Instruction 

Publique : MM. Armand, à Hesd in (ser
vices rendus aux Œuvres scolaires) • 
Lefebvre Louis, a Douai , (services r e r -
d u s à l'Art musical ) ; Pruvost J o s e p h à 
Arras (services rendus à 1 Ense igne
m e n t ) . -

« » S ) n L n o m m é s O ' f o i e r s d'Académie • 
r î ^ T - J ? * 8 0 1 ' a EtâPles (services rendus 
aux œ u v r e s scolaires) ; T h e r o u a n n - A 

a , « V n ^ ^ i S " M o , n t r , i u ' ] « « « v i c e s rendus aux Œ u v r e s sco la ires) . 

La politique t%fcgjfc 

L'ÉLECTION COMPLEMENTAIRE 
DU CANTON DOUAI-SUD 

C O N S E I L D A R O N D I S S E M E N T 

M. L E F O R T ( U . R . D . S . ) E 8 T ELU 

Les électeurs du canton de Dooal-Sud 
étalent convoqués hier pour le deuxième tour 
de scrutin en rue de désigner un conaeiuer 
d'arrondissement en remplacement de M ie 
Dr Lecrand, élu conseiller général. Oaox 
candidats restaient en présence- MM. Lafert, 
cultivateur, ancien conseiller municipal 
d'Anlche ; candidat d'Action Républicaine. 
Démocratique et Sociale., et Demie*, maire 
d'Anlche. candidat d" Front Populaire. 

Le résolut du scrutin 
Voici les résultats du scrutin de ballottas? 

Inscrits : 10.3» : suf expr. : 8.10». Ont ob
tenu : MM. Lafert (U. R. D.'S.) 4.1M v -
Domiso (Com.) 3.980 T. 

M. Lafert fU.R.D.S.) art ELU. 
Rappelons les résultais du scrutin d* di

manche dernier tnsc. 10 33» ; »uf. axpr 
7.S70. Ont obtï-nii : MM Lafert (TJ.RJÏ7s ) 
ï.44i T. : La Trél» (Soc.) î.Si» v. j » I M M 
:Coai J,OU« v. 

M La T r t u s'était désiste «a tktma da 
M. eamita, candidat du Front Populaire, 


